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ATTESTATION COMPLEMENTAIRE BILLET FORMATION -75% RÉMI – PERIODE DE STAGE EN ENTREPRISE* 
 

*Attestation à présenter dans les points de vente du réseau RÉMI, en complément du justificatif AISF 
« Attestation d’inscription à un stage de formation », pour bénéficier du Billet Formation -75% RÉMI. 
Cette attestation est à remplir par l’organisme de formation et le stagiaire uniquement dans le cas suivant : 
la formation professionnelle prévoit une période de stage dans une entreprise située dans une autre ville 
que celle de la formation. 
 
L’ORGANISME DE FORMATION  
Nom de l’organisme et du représentant légal : 
 
Adresse : 
 
Numéro de téléphone : 

 
 
LA FORMATION PROFESSIONNELLE  
Intitulé précis de la formation suivie par le stagiaire : 
 
Date d’entrée et de sortie : 
 
Adresse du lieu de réalisation de la formation : 
 

 
LE STAGIAIRE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
Nom et prénom : 
 
Adresse : 
 
Numéro de téléphone :  
 
 
INFORMATIONS CONCERNANT LA PERIODE DE STAGE EN ENTREPRISE  
Nom de l’entreprise et du représentant légal : 
 
 
Adresse du lieu de stage en entreprise : 
 
 
Date de début et date de fin du stage : 
 

 
 Date, signature et cachet de l’organisme de 

formation 
Date et signature du stagiaire de la 
formation professionnelle 


